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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  23/05/2023 dans  l'établissement
LUSTUCRU FRAIS implanté RUE DU STADE ZI DU DORLAY 42420 Lorette.  Cette partie « Contexte
et constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette visite se déroulait dans le cadre du PPC 2023

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• LUSTUCRU FRAIS     
• RUE DU STADE ZI DU DORLAY 42420 Lorette
• Code AIOT : 0054200344
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Installation de fabrication et conditionnement de pâtes

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

- directive IED – conformité aux MTD
- gestion des eaux résiduaires

1

https://www.georisques.gouv.fr/


       

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

1     IED -MTD     
Arrêté Ministériel
du 27/02/2020     /     

Lettre de suite
préfectorale     7 mois

2     Rejets d’eaux
résiduaires     

Arrêté Préfectoral
du 14/12/2013     

/     Lettre de suite
préfectorale     

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant devra mettre en conformité son site en ce qui concerne ses rejets de MES dans les eaux
résiduaires.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : IED -MTD

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/02/2020
Thème(s) : Situation administrative, Conformité aux MTD
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Conformité aux MTD
Constats : 
Lors de l'inspection, la conformité du site aux MTD du BREF FDM a été examinée, même si le site
dispose d'un délai allant jusqu'à Décembre 2023 pour se mettre en conformité. 

Il est demandé à l'exploitant de compléter les schémas de déroulement des procédés en incluant
les points de rejet atmosphériques et aqueux.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 7mois
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N° 2 : Rejets d’eaux résiduaires

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/12/2013
Thème(s) : Risques accidentels, Respect des VLE
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Respect des VLE
Constats : 
Des dépassements importants ont lieu sur le paramètre MES en concentration et en flux (environ
65% de non-conformité) depuis Décembre 2022. L'exploitant explique que depuis l'installation de
la ligne gnocchis fourrés, les eaux résiduaires sont plus fortement chargées en gras.
Un système d'alimentation de la station de prétraitement en urée a été installé afin de tenter de
traiter cette pollution , mais sans succès.

La solution envisagée est la mise en place d'un dégraisseur. Cependant, au vu de l'investissement
nécessaire, l'exploitant explique que cela n'entre pour l'instant pas dans les plans du site.

La  station  de  Tartaras,  dans  laquelle  se  rejettent  les  effluents,  n'a  pas  fait  remonter  de
dysfonctionnements liés aux effluents de Lustucru.

L'inspection  demande  à  l'exploitant  de  lui  transmettre  un  plan  d'actions  accompagné  d'un
échéancier de travaux permettant de mettre en conformité le site vis-à-vis du paramètre MES.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois
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